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HISTORIQUE 

Le Réseau Ouest Africain pour l’Edification de la Paix section Côte d’Ivoire 

(WANEP-CI), à travers son programme CI-WARN produit et diffuse depuis avril 

2012 des rapports mensuels sur la sécurité humaine en Côte d’Ivoire. Pourquoi 

ces publications ? Le WANEP-CI,  par ces rapports veut informer le public et 

faire des recommandations aux différents décideurs afin de permettre à ceux-ci de 

prendre des décisions idoines aux moments opportuns.  

Ce troisième rapport de l’année 2013, offre au lecteur un aperçu général de la 

situation sociopolitique, économique et sécuritaire  dans laquelle a « baigné » la 

Côte d’Ivoire tout au long du mois de Mars et  fait une description succincte des 

faits  marquants. 

  

 

I- SITUATION GENERALE 

De façon générale, le mois de Mars a été marqué par trois attaques perpétrées en 10 jours par des 

commandos armés dans les villages de Zilébly, Tuobly et Petit-Guiglo (zone frontalière avec le Libéria, 

région du Cavally).  

Au niveau politique, la Commission Electorale Indépendante (CEI) a arrêté la liste des candidats retenus 

pour les élections couplées régionales et municipales du 21 Avril 2013. 

Au plan social, les examens blancs ont été perturbés dans plusieurs lycées et collèges du pays suite à la 

décision du gouvernement de faire une ponction sur les salaires du mois de Mars d’environ 50 000 

enseignants. Le mois de mars a été encore marqué par des coupures d’eau et d’électricité dans les 

ménages. 

   

II- FAITS SAILLANTS 

 

1- La situation sécuritaire 

a- Attaques à mains armées et autres 

a-1 attaques armées dans la région du Cavally 

 Dans la nuit du mardi 12 au mercredi 13 mars, des individus armés de fusils d’assauts ont attaqué le 

village de Zilébly, situé à 37 km de Blolequin à la frontière du Liberia (région du Cavally). Bilan : 6 

morts (02 éléments des Forces Républicaines de Côte d’Ivoire (FRCI) et 04 civils). 

 Dans la nuit du mercredi 20 au jeudi 21 mars, aux environs de 3 heures du matin, des individus armés 

et en tenue militaire ont attaqué Tuobly, village situé dans le département de Toulépleu (région du 

Cavally), à 7 km de la frontière libérienne. Bilan : 02 assaillants arrêtés, des kalachnikovs et lance-

roquettes saisies. 

  Le samedi 23 mars, un commando armé a attaqué le village de Petit Guiglo, dans le département de 

Bloléquin (région du Cavally). Bilan : 08 morts (05 civils et 03 assaillants) et 01 quartier incendié. 

 

 

 

 

 

 
 

RAPPORT MENSUEL DE LA COLLECTE D’INFORMATIONS 

RELATIVES A LA SECURITE HUMAINE. 

 MARS 2013 

PROGRAMME ALERTE PRECOCE ET PREVENTION DES CONFLITS (CI-WARN) 
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Tableau de la situation des attaques de la région du Cavally : 

Localité Victimes du côté 

des FRCI 

Victimes du Côté 

des assaillants 

Victimes civiles 

Petit Guiglo 00 03 morts 05 morts 

Tuobly 00 02 arrêtés 00 

Zilébly 02 morts 00 04 morts 

 
a-2 attaques à mains armées  

 Le vendredi 1er mars, au quartier Grand Gbapleu dans la commune de Man (région du Tonkpi), des 

individus ont cambriolé une cantine scolaire. Bilan : 01 fille de la classe de CE1 tuée, 6 sacs de riz 

emportés.  

 Le vendredi 1er mars, à Kouto (région de la Bagoué), trois individus armés ont attaqué la Banque 

Atlantique. Bilan : environ 20 000 000 de F CFA emportés.  

 Dans la nuit du lundi 04 mars, au quartier « BC » dans la commune d’Abobo (Abidjan), un individu 

armé d’une machette a attaqué la pharmacie « Belle cité ». Bilan : 438 000 F.CFA, 02 téléphones-

portables et un lot de médicaments emportés.  

 Le mercredi 05 mars aux environs de 11h30, à Seri, village situé sur l’axe Divo-Lakota (région du 

Lôh-Djiboua), trois bandits  armés de Kalachnikov ont braqué deux véhicules en provenance de 

Gagnoa. Bilan : la somme de 3 515 000 F.CFA, 02 téléphones-portables et 01 ordinateur portable 

emportés. 

 Le mercredi 05 et le jeudi 06 mars, dans les quartiers Commandant et Goudoukou de Divo (région du 

Lôh-Djiboua), des individus armés ont attaqué des domiciles. Bilan : Plusieurs effets personnels et 

objets de valeurs ont été emportés.  

 Le jeudi 07 mars, aux 2 Plateaux, des individus ont agressé  un sergent de police alors que celui-ci 

rentrait à son domicile à Angré. Bilan : 01 paire de chaussures « Sebago », des téléphones-

portables et la somme de 20 000 F.CFA emportés. 

 Le jeudi 07 mars, sur l'axe routier Gomon-Élibou, dans le département de Sikensi, (Agnéby-Tiassa), 

deux individus armés ont attaqué un véhicule de transport en commun. Bilan : des bijoux, des 

montres en bracelets, des téléphones-portables et la somme de 3 500 000F CFA emportés. 

 Dans la nuit du jeudi 07 mars, aux 2 Plateaux-les versants dans la commune de Cocody, des individus 

ont attaqué le domicile d'un médecin-colonel. Bilan : 02 blessés et la somme de 500.000 de F CFA 

emportée.  

 Le vendredi 08 mars, à Doyagouiné, village situé dans la sous-préfecture de Man (région du Tonkpi), 

des hommes armés ont attaqué le domicile d’une dame et celui d’un revendeur de carburant. Bilan : 01 

moto et la somme de 300.000 F CFA emportées.  

 Le dimanche 10 mars, à la Riviera-Palmeraie dans la commune de Cocody (Abidjan), 02 gangsters 

armés de pistolets automatiques ont attaqué le domicile d’une dame. Bilan : un important lot de 

bijoux, des téléphones-portables, 01 lecteur DVD et la somme de plus de 400 000 F CFA 

emportés. 

 Le lundi 11 mars aux environs de 19 heures, au niveau des feux tricolores du carrefour" Las Palmas" 

aux 2 Plateaux dans la commune de Cocody, des individus armés ont tiré sur le contrôleur général de 

la police. Il a reçu des balles à la gorge et à l'épaule droite.  
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 Le lundi 11 mars, sur le boulevard Nangui Abrogoua à Adjamé (Abidjan), quatre individus armés ont 

attaqué un libanais et son chauffeur, à bord de leur véhicule. Bilan : 03 téléphones portables et la 

somme de 500.000 F CFA emportés. 

 Dans la nuit du lundi 11 mars aux environs de 20 heures, au quartier Niangon-Cité verte dans la 

commune de Yopougon (Abidjan), des échanges de tirs ont eu lieu entre des éléments des FRCI et 

quatre individus en treillis. Bilan : 02 suspects interpellés.  

 Dans la nuit du mardi 12 au mercredi 13 mars, au Nouveau-quartier à Yopougon (Abidjan), des 

individus armés ont cambriolé une agence Western Union. Bilan : la somme de 5 666 000 F.CFA, 02 

téléphones-portables et 01 un poste téléviseur emportés. 

 Le mardi 12 mars, dans la commune d’Abobo (Abidjan), des individus ont agressé à la machette un 

membre du groupe musical "les Galliets". Il a été tailladé à la tête et au bras.  

 Le mardi 12 mars aux environs de 21h, à la Riviera dans la commune de Cocody (Abidjan), des 

bandits armés ont enlevé un opérateur économique devant le lycée français. Bilan : 01 ordinateur-

portable, une somme d'argent dont le montant n’a pas été déterminé et 01 véhicule emportés.   

 Le mercredi 13 mars, aux environs de 15heures, aux 2 Plateaux-Vallons dans la commune de 

Cocody(Abidjan), deux individus dont une femme ont braqué un magasin de vente de vêtements situé 

à proximité du restaurant « L'Automatic ». Bilan : la somme de 220 000 F.CFA emportée.   

 Le jeudi 14 mars, aux 2 Plateaux-Aghien dans la commune de Cocody, quatre individus armés de 

pistolets automatiques ont attaqué un officier de police. Bilan : 02 téléphones-portables, 01 

ordinateur-portable, la somme de 150 000 F.CFA et 01 arme de dotation emportés.  

 Le jeudi 14 mars, dans la commune de Cocody, des hommes armés à bord d’un taxi ont tiré sur le 

Directeur Général de l’Ecole Normale Supérieure (ENS). Il a été grièvement blessé. 

 Dans la nuit du vendredi 15 au samedi 16 mars, des bandits ont cambriolé le tribunal d’Adzopé (région 

de la Mé). Bilan : 07 ordinateurs et 02 unités centrales emportés  

 Dans la nuit du samedi 16 au dimanche 17 mars, à la zone industrielle de Yopougon(Abidjan), des 

individus armés ont attaqué un centre de santé communautaire. Bilan : la somme de 191 000 F.CFA 

et 01 téléphone fixe emportés. 

 Dans la nuit du samedi 16 au dimanche 17 mars, à Niangon dans la commune de Yopougon (Abidjan), 

des hommes armés ont attaqué le domicile d'une commerçante. Bilan : une élève de 11 ans violé, un 

ordinateur-portable, un passeport biométrique, des bijoux de valeurs et la somme de 50 000 

F.CFA emportés. 

 Dans la nuit du lundi 18 mars, aux alentours de 21 heures, à Angré 8
ième

  tranche  dans la commune de 

Cocody (Abidjan), des bandits armés ont braqué l’épouse du Directeur Général de la Société Ivoirienne 

de Contrôles Techniques Automobiles (SICTA). Elle a succombé à ses blessures dans une clinique à 

Abidjan. 

 Le samedi 23 mars aux alentours de 21heures, à Yopougon, une bande de gangsters (comprenant une 

femme), à bord d’un taxi communal, a dépouillé une policière de son téléphone-portable et de la 

somme de 8 000 F.CFA. 

 Dans la nuit du samedi 23 mars aux environs de 00 heure, non loin de l'hôtel Ibis à Marcory, cinq 

bandits armés de pistolets automatiques ont braqué le véhicule d’un ressortissant malien transportant 

quatre membres de sa famille en partance pour la France. Bilan : 05 valises d'effets vestimentaires, 

06 téléphones-portables, 02 passeports biométriques, 02 billets d'avion, 3 950 000 F.CFA et 100g 

d'or emportés. 
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 Le dimanche 24 mars, en Zone 4, dans la commune de Marcory, des hommes armés ont cambriolé la 

résidence d'un diplomate. Bilan : la somme de 50 000 F.CFA, des alliances du couple, des 

téléphones-portables et des bijoux de valeur emportés.   

 Le 26 mars, dans une forêt de tecks à 12 km de la ville de Sakassou (région du Gbêké), six individus 

en cagoule et armés, ont braqué une camionnette bâchée. Bilan : un acheteur d’or  dépouillé de la 

somme de 18 000.000 de F.CFA et de 900g d’or. 

 Le mardi 26 mars aux alentours de 13 heures, au Plateau (Abidjan), quatre individus armés de pistolets 

automatiques ont attaqué un agent commercial, pris dans un embouteillage. Bilan : 01 véhicule et la 

somme de 16 000 000 de FCFA emportés. 

 Le mardi 26 mars, au Plateau-Dokui dans la commune de Cocody, six hommes armés ont attaqué le 

domicile d'un tradipraticien. Bilan : des effets vestimentaires, des téléphones-portables, la somme 

de 80 000 F.CFA et 01 ordinateur-portable emportés. 

 Dans la nuit du mardi 26 au mercredi 27 mars, à la Riviera-Abata  dans la commune de Cocody, trois 

criminels ont sectionné à l’aide d’un couteau le tendon de la main gauche d’un homme d'affaires 

dans l'attaque de son domicile.  

 

a-3 Autres 

 Le samedi 02 mars 2013, au quartier les ambassades dans la commune de Cocody, un ressortissant 

libanais a découvert des ossements humains enterrés sur son chantier. 

 Le samedi 9 mars, dans la cour de l'École primaire publique « Adjamé-santé », dans la commune 

d'Attécoubé, des élèves ont découvert le corps sans vie d'un individu de sexe masculin portant des 

traces de violence.  

 Le samedi 09 mars, à la Maison d'Arrêt et de Correction d'Abidjan (MACA), des éléments FRCI ont 

battu un garde pénitencier et l’ont mis aux arrêt à la caserne de la Brigade Anti Emeute (BAE) de  

Yopougon. 

 Dans la nuit du mercredi 13 mars, à la Riviera-Palmeraie commune de Cocody (Abidjan), deux 

individus armés ont battu un magistrat en service à l'inspection des services judiciaires à son domicile 

en présence de sa famille.  

 Le samedi 16 mars aux environs de 21 heures, à Abobo (Abidjan), à un barrage des hommes armés ont 

battu à sang un automobiliste qui avait refusé de descendre de sa voiture après qu’il ait été  

interpellé. 

 Dans la soirée du dimanche 19 mars, à Abobo-baoulé dans la commune d’Abobo (Abidjan), une foule 

déchaînée a battu à sang et livré à la police du 34
ème

 arrondissement cinq jeunes soupçonnés de 

faire disparaître le sexe des personnes de façon mystérieuse.  

 Dans la nuit du vendredi 15 au samedi 16 mars, dans la commune du Plateau (Abidjan), des individus 

ont cambriolé des bureaux de l'Assemblée nationale. Bilan : plusieurs ordinateurs emportés.  

 Dans la nuit du jeudi 28 au vendredi 29 mars, à la Maison d’Arrêt et de Correction de Gagnoa 

(MACG), 43 prisonniers se sont évadés. Bilan : 1 mort et 6 arrêtés. 

 Le samedi 30 mars, dans une forêt, à l’entrée de la ville de Duékoué (région du Guemon), des 

ossements humains (six fémurs et deux crânes) ont été découverts au pied d’un arbre. 

 

 

 

Tableau 2 : Estimation des pertes humaines, financières et matérielles des agressions à mains 

armées et autres du mois de Mars 2013 : 
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 Victimes humaines Pertes financières 

(F.CFA) 

Pertes matérielles 

Pertes en vies 

humaines 

Nombres de 

blessés 

Total 17 08 Plus de 57 458 000 

- 6 sacs de riz  

- Plus de 21 téléphones 

portables 

- Plus de 12 ordinateurs 

portables 

- des médicaments 

- des tenues vestimentaires 

- des Bijoux de valeur 

- 1 moto 

- des montres-bracelets 

- 1 lecteur DVD 

- 1 poste téléviseur 

- 2 véhicules 

- 1 arme de dotation 

- 2 unités centrales 

- 1 téléphone fixe 

- 3 passeports biométriques 

- 5 valises 

- 2 billets d’avion 

- 1000 g d’or 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b- Violences faites aux femmes et aux enfants 

b-1 Violences faites aux femmes 
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 Le lundi 04 mars, à Adjamé, deux hommes en treillis ont agressé une jeune fille. Bilan : 02 téléphones 

portables et la somme de 15.000 F. CFA emportés. 

 Dans la nuit du samedi 09 mars aux environs de 23heures, à Bouna (région Bounkani), un homme a 

tailladé sa femme avec une lame rasoir. Bilan : quatre grosses plaies à la cuisse, au dos et au bras 

gauche. 

 Le dimanche 17 mars aux environs de 21 heures, à N’Gorankro, campement du village de Sahabo dans 

la commune de Yamoussoukro, un cultivateur a tué sa femme d’un coup de fusil calibre 12. 

 Dans la nuit du jeudi 21 au vendredi 22 mars, à Yapleu, village de la sous-préfecture de Logoualé 

(région du Tonkpi), un paysan a tailladé son épouse à la  machette. 

 Le dimanche 31 mars, au quartier Sokoura dans la commune de Zuénoula (région de la Marahoué), le 

corps d’une jeune fille, âgée de 18 ans et élève en classe de 3ème, a été découvert tout nu et sans 

vie  devant la cour familiale. La ville de Zuénoula est marquée par ce phénomène d’assassinat de 

jeunes filles dont  les corps sont découverts dans  les mêmes conditions (le septième cas en moins d’un 

an). 

 

b-2 Violences faites aux enfants 

 Le vendredi 1er mars, dans une Ecole BAD située dans la commune d’Abobo, quatre écoliers de 

l’Ecole Primaire Publique (EPP) Aboboté Annexe 1 ont violé une de leurs camarades de classe.  

 Le mardi 08 mars, à Bangolo (région du Guémon), un répétiteur a violé une élève de 10 ans.  

 Le mercredi 13 mars, au quartier Carrefour à Duékoué (région du Guémon), un adulte a violé une 

fillette de 14ans  

 Dans la nuit du jeudi 14 au vendredi 15 mars, au quartier « Zimbabwé » dans la commune de San-

Pedro (région du Bas Sassandra), un jeune homme de 20 ans a violé une fillette de 03 ans. 

 Le jeudi 28 mars, au quartier Kokoma à Duékoué (région du Guémon), un adulte a violé une fillette 

de 05 ans revenant de l’école.  

 

Tableau 3 : Estimation des victimes des violences faites aux femmes et  aux enfants 

Mars 2013 : 
 

 Victimes humaines   

Pertes en vie 

humaines 

(femme) 

Nombres de 

blessés 

 (femme) 

Pertes en 

vies 

humaines 

(enfant) 

Nombres 

d’enfants 

violés  

Total 02 02 00 06 

 

 

c- Conflits intercommunautaires, fonciers et autres  
 

c-1 Conflits intercommunautaires 

 Le lundi 25 mars, à Mahandiana (région du Kabadougou), un conflit a éclaté entre les populations 

voisines de Mahandiana-Sobala et de Mahandiana-Sokourani. Bilan : 04 blessés par armes à feu.  

 

 

 

c-2 Conflits fonciers 
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 Le jeudi 22 mars, au campement "Pascal" dans la sous-préfecture de Logoualé (région du Tonkpi), un 

conflit foncier a opposé des jeunes gueré de Bangolo (région du Guémon) et la population yacouba 

installé dans ledit campement. 

 

c-3 Autres 

 Le lundi 04 mars, en face du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Cocody, une bagarre pour  la 

gestion des quais de bus a opposé des étudiants de l’Université Félix Houphouët Boigny (UFHB). 

Bilan : plusieurs blessés dont deux cas graves.  

 Le lundi 11 mars aux environs de 11heures, à la gare d’Abobo (Abidjan), des éléments des FRCI ont 

battu un pasteur qui a fait un sermon sur la rébellion. 

 Le mercredi 13 mars, dans l'après-midi, à l'Institut Technique Secondaire Professionnel (ITSP) 

d’Adjamé, il y a eu des échauffourées entre des élèves dudit établissement et des éléments des Forces 

Républicaines de Côte d’Ivoire (FRCI). Bilan : 01 blessé et des dégâts matériels au sein de 

l’établissement.    

 Depuis le 14 mars, un conflit oppose des éléments des Forces Républicaines de Côte d'Ivoire (FRCI) et 

une famille vivant en zone 4B non loin de la Pergola (Abidjan). Celle-ci refusant l’injonction des FRCI 

de déguerpir. 

 Le lundi 18 mars, à Akeikoi dans la commune d’Abobo (Abidjan), des  riverains ont pourchassé et 

battu des agents de la Société de Distribution d'Eau de Côte d'Ivoire (SODECI) à cause des 

coupures intempestives d’eau dans ledit quartier. 

 Le mercredi 20 et le jeudi 21 mars, à Treichville(Abidjan), une bagarre a opposé des élèves du Collège 

Moderne de l'Autoroute à ceux du Centre Electronique d'Informatique Appliquée (CELIA). Bilan : de 

nombreux blessés et d'importants dégâts matériels.  

 Le lundi 25 mars aux environs de 11 heures, aux alentours de la grande mosquée d’Adjamé, des 

chauffeurs de taxi mécontents ont tenté de noyer dans une flaque  d’eau un agent des Forces 

Républicaines de Côte d’Ivoire qui voulait extorquer de l’argent à l’un des leurs. 

 

Tableau 4 : Estimation des victimes des conflits intercommunautaires, fonciers et autres 

de Mars 2013 : 
 

 Victimes humaines 

Pertes en vies  

humaines 

Nombres de blessés 

Total 00  Plus de 05 blessés 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

d- Accidents de la circulation, incendies, tornades et autres 

d- 1  Accidents de la circulation 

 Le dimanche 03 mars, sur l’autoroute Abobo-Anyama, à la hauteur de l'usine ''Coco service'' dans la 

commune d'Abobo(Abidjan), deux motos sont entrées en collision. Bilan : 02 morts (les deux 

motocyclistes). 
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 Le samedi 09 mars, sur le tronçon Tiassalé - Hêrêmankono s’est produit un accident de circulation 

Bilan : 05 morts  dont une femme et de nombreux blessés. 

 Le lundi 11 mars, au niveau de PK 83 sur l'autoroute du Nord dans la sous-préfecture de N'Douci 

(région d’Agnéby-Tiassa), un accident de la circulation s’est produit. Bilan : 08 morts dont quatre 

femmes, un élément des FRCI et 14 blessés graves.  

 Le samedi 23 Mars  aux environs de 16h 30, au grand carrefour de la cité policière BAE et du CHU de 

Yopougon, un accident de la circulation  s`est produit entre un mini car de transport en commun 

« Gbaka » et un véhicule de patrouille des FRCI. Bilan : 02 blessés. 

 Le samedi 30 mars aux environs 21heures, sur la voie express Plateau-Attecoubé, non loin de la société 

CARENA, le véhicule du chef de la sécurité du Palais présidentiel d'Abidjan et un véhicule de 

transport en commun (woro-woro) sont entrés en collision. Bilan : 02 morts. 
 
 

d-2 Incendies  

 Le lundi 04 mars aux envions de 6h45, un incendie s'est déclaré au 9
ème

 étage de l'immeuble SCIAM 

dans la commune du Plateau. Une partie de l'immeuble qui abrite la Direction des Provisions du 

Ministère de l'Économie et des Finances est partie en fumée.  

 Dans la nuit du samedi 09 au dimanche 10 mars, aux environs de 2h du matin à « Anonkoi Kouté 3 » 

commune d’Abobo, un incendie a ravagé le domicile d’un mécanicien de la Marine marchande. Bilan : 

01 mort et tous les effets personnels partis en fumée.  

  Le dimanche 17 mars, au quartier « Dioulakro» dans la commune d’Akoupé (région de la Mé), un 

incendie a ravagé un domicile. Bilan : 01 enfant d'un an brûlé vif. 

 Le mercredi 20 mars peu après 16 heures, un incendie s’est déclaré dans un marché du quartier de Port-

Bouët II dans la commune de Yopougon (Abidjan). Bilan : 01 mort et de nombreux dégâts matériels 

(les magasins en bois détruits).  

 

d-3 Tornades   

Le mois de Mars a été marqué par le début de la saison des pluies accompagnée de violentes 

tornades par endroit. 

 Dans la nuit du vendredi 08 au samedi 09 mars, dans les villages de Zankangueu et de Zoupleu (région 

du Tonkpi), une tornade a arraché la toiture de 10 salles de classe de 02 écoles primaires.  

 Le mercredi 13 mars, à Zankagueu village situé dans le canton Kalé (région du Tonkpi), une tornade a 

arraché un iroko (arbre) qui s’est abattu sur quatre personnes. Bilan : 01 mort et 01 blessé grave. 

 Le samedi 16 mars, à Yapi-Kouamékro, village situé dans le département de Bocanda (région du 

N’Zi), une tornade a emporté la toiture de deux bâtiments du groupe scolaire dudit village. 418 élèves 

privés de cours. 

 Le vendredi 22 mars, à Domorossi (région du Gontougo), une tornade a décoiffé des habitations et 

l’école primaire, privant ainsi 170 familles de toits. 

 

d-4 Autres   

 Le mardi 12 mars, en bordure de la lagune Ebrié du coté du village d’Adjamé-Santé dans la commune 

d’Attécoubé (Abidjan), un jeune homme de 17 ans s’est suicidé en se jetant dans les eaux 

 Le mercredi 20 mars, à Saopleu, village de la sous-préfecture de Logoualé (région du Tonkpi), un 

jeune homme s’est suicidé après avoir bu de l’acide au motif que ses oncles ne s’occupent pas de lui 

après la mort de son père. 
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Tableau 5 : Estimation des victimes d’accident de circulation, d’incendie, de tornade et autres 

de Mars 2013 : 
 

 Victimes  humaines  

Pertes en vies 

humaines 

Nombres de 

blessés 

Sans abri Elèves privés  

momentanément 

de cours du fait 

de la tornade 

Total 22 Plus de 17 Au moins 170 familles Plus 418 

 
 

 

 

2- Situation sociale 
 

 

 Le vendredi 1
er

 mars, dans le canton Sienko, (département d'Odienné), les agriculteurs ont organisé une 

marche pour réclamer le départ des éleveurs peulhs de leur sous-préfecture, accusant ces derniers et 

leurs bêtes de détruire leurs récoltes et greniers.  

 Le mercredi 13 mars, à Touba (région du Bafing), de violentes manifestations ont éclatées après 

l'arrestation  de trois jeunes du village de N’Golodougou (situé à 15 km de Touba). Bilan : 54 blessés 

dont 13 agents des forces de l'ordre. 

 Le mercredi 13 mars, au quartier Kingston dans la commune de Port-Bouët, les populations, ont dressé 

des barrages pour manifester leur colère contre l’écoulement des eaux usées mélangée à des déchets 

humains sur la chaussée et à l’intérieur du quartier.  

 Le mardi 19 mars, 35 professeurs contractuels du Lycée moderne de Vavoua (région du Haut-

Sassandra) ont observé un arrêt de travail pour protester contre le non-paiement de leurs salaires. 

 Le jeudi 21 mars, dans plusieurs lycées et collègues d’Abidjan et de l’intérieur du pays, les enseignants 

ont décidé de boycotter les examens blancs du Baccalauréat et du BEPC pour protester contre la 

décision du gouvernement d’opérer des ponctions sur leurs salaires de mars de près de 50 000 d’entre 

eux. Cette sanction fait suite à l’arrêt de travail observé dans le secteur Education/Formation du 04 au 

08 Février.  

 Le vendredi 29 mars, le Syndicat National de la Presse Privée de Côte d’Ivoire (SYNAPPCI) a 

dénoncé le licenciement de 27 agents du groupe ''La Refondation'', société éditrice du quotidien 

''Notre Voie'' pour motif économique le vendredi 22 mars. 
 

 
 

 

3- Situation politique  

 Le dimanche 17 mars, la Commission Electorale Indépendante (CEI) a arrêté  les listes définitives de 

candidatures aux élections régionales et municipales couplées du 21 avril. Pour les Municipales, 676 

candidatures ont été déposées et 84 candidatures pour les Régionales. 

 Le jeudi 21 mars, lors d’une conférence de presse, le Front Populaire Ivoirien (FPI, ex-parti au 

pouvoir) a annoncé sa non participation aux élections régionales et municipales du 21 avril prochain.  

 Le jeudi 28 mars, le Haut Commissariat pour les  Réfugiés (HCR) a annoncé la suspension du 

processus de rapatriement en Côte d’Ivoire des Ivoiriens réfugiés au Liberia, après les attaques 

meurtrières survenues dans le département de Bloléquin. 

 Le dimanche 31 mars 2013, à la place Inch'Allah de Koumassi (Abidjan), des échauffourées ont 

opposées des membres de la plate-forme dénommée Essi-Ehoun (une association de la communauté 
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Baoulé de la commune de Koumassi) et des hommes se réclamant du ministre Ibrahim Cissé Bacongo, 

candidat aux élections locales. Bilan : plusieurs blessés et des dégâts matériels. 

 

III- ACTIONS MENEES / MESURES PRISES 
 

1- Au plan sécuritaire 

 Le samedi 09 mars, dans la commune de Marcory, des éléments de la Plate-forme de Lutte Contre la 

Cybercriminalité (PLCC) ont mis aux arrêts deux arnaqueurs  (âgés de 20 et 23 ans)  qui ont soutiré  

près de 6. 655.000 de F CFA à leurs victimes.  

 Dans la nuit du dimanche 10 au lundi 11 mars, à Angré-Soleil 2 dans la commune de Cocody( 

Abidjan), les forces de l’ordre ont démantelé un gang de quatre individus armés comprenant un 

élément de la Police militaire et un étudiant.  

 Le lundi 11 mars, au poste de contrôle d’Oumé (région du Gôh), le Comité départemental de lutte 

contre le travail des enfants a intercepté un convoi de neuf enfants en provenance du Bénin pour 

Soubré.  

 Le lundi 11 mars, à l’aéroport Félix Houphouët Boigny de Port-Bouët (Abidjan), la police des 

stupéfiants a arrêté un trafiquant de drogue de nationalité nigériane en provenance du Brésil. Bilan : 

600 grammes de cocaïne saisie. 

 Le lundi 11 mars, le Président de la République, a procédé à l’inauguration du Centre de Coordination 

des Décisions Opérationnelles (CCDO) dont la mission consistera à faire une surveillance rapprochée 

de tous les déplacements dans la ville d'Abidjan et qui s’étendra par la suite sur toute l’étendue du 

territoire.  

 Le lundi 18 mars, au quartier « Maroc » à Yopougon, des éléments de la police du 17ème 

arrondissement ont récupéré une arme à feu et une centaine de munitions de kalachnikov découvertes 

dans une maison inachevée. 

 Les mercredi 20 et jeudi 21 mars, les éléments de la Direction de Police des Stupéfiants et des Drogues 

ont  saisi 975 kg de cannabis et 1,5 tonne de produits pharmaceutiques au corridor de Port-Bouët et 

dans une cour dans la commune d’Abobo (Abidjan).  Les trafiquants sont de nationalité ghanéenne, 

ivoirienne, burkinabé et guinéenne.  

 Le lundi 25 mars, à Noé frontière ivoiro-ghanéenne (Sud-Comoé), la (COMNAT-ALPC), en 

collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et le Japon a 

démarré l’Opération de marquage des armes des forces de sécurité ivoiriennes 

 Le mercredi 26 mars, à Alépé (région de la Mé), la gendarmerie a arrêté un jeune en possession 60 000 

F.CFA de faux billets en coupure de 5000 F.CFA.  

 

 

 

 

 

2- Au plan social 

 Le mardi 25 mars à Abobo Pk 18, le ministre des Mines, du pétrole et de l’énergie a procédé au 

lancement de l’opération des branchements électriques sociaux  qui permettra à 75 000 foyers d’avoir 

accès à l’électricité.  

 

3- Au plan politique  
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 Le dimanche 31 mars, le Directeur de Cabinet du Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur, M. Bamba 

Cheick Daniel, a annoncé, que le gouvernement envisage une identification des Dozo qui avaient pris 

part aux affrontements post électoraux de 2011 afin d’éviter  des dérives sécuritaires. Le nombre de 

Dozo est estimé à 120 000 répartis sur l'ensemble du territoire. 

 

 

IV- RECOMMANDATIONS 

 Au gouvernement  

-La mise à la disposition des forces armées des moyens matériels et humains conséquents pour mener à 

bien leur mission de sécurisation sur le terrain,  

-L’élaboration d’un mécanisme national d’alerte précoce et de prévention des conflits, 

-La formation et l’éducation des Forces armées au respect des droits humains, 

-Renforcer le dispositif militaire à l’ouest notamment à la frontière ivoiro-libériaine, 

-L’accélération du processus de DDR, 

-L’accélération du processus de réhabilitation des routes 

-La prise de sanction à l’endroit des auteurs de violences envers les femmes et les enfants. 

- rendre gratuit la prise en charge médicale  et psychologique des enfants victimes de violences sexuelles 

-Mettre les moyens matériels performants à la disposition du CCDO pour lui permettre de bien mener sa 

mission. 

 Aux Forces de sécurité 

-Le renforcement des patrouilles à travers les villes et sur les routes, 

-La surveillance rigoureuse des frontières,  

-La promptitude dans leur intervention auprès des personnes en détresse, 

-La protection des populations et le respect de leurs droits, 

-Le retour au nombre de barrages autorisés par le gouvernement afin de garantir la liberté de circulation 

des citoyens. 

 

 A la CEI 

-L’information des populations sur les élections locales pour un choix éclairé, 

-Le suivi et la sanction des candidats qui viole le code de bonne conduite des partis politiques, forces 

politiques et groupements et candidats aux élections. 

 A la CDVR  

-Une sensibilisation de proximité conséquente des populations à la réconciliation nationale.  

 

 A la ComNat-ALPC  

-La mise en place effective et de façon régulière des organes de la commission nationale afin de la 

rendre plus dynamique, 

-La poursuite des campagnes de sensibilisation pour le dépôt volontaire des armes. 
 

 A l’ONUCI et aux autres partenaires au développement 

-L’appui à l’Etat dans ses initiatives de sortie de crise et de renforcement de la cohésion sociale, 

-L’implication des forces impartiales dans la sécurisation des frontières, 

-Le soutien des initiatives de paix et de cohésion sociale des organisations de la société civile.  

-Le renforcement de l’assistance humanitaire aux populations de l’ouest. 
 

 La presse nationale et internationale 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C 

I 

- 
W 

A 

R 

N 

 

 

Siège Social : Cocody Aghien sis cité SICOGI A à côté de las Palmas bâtiment G au 1er étage, Porte 78 
09 BP 3320 Abidjan 09 Côte d’Ivoire 

Tél. : (225) 22 42 33 39 / 67 20 75 15 / 08 14 22 48    – Fax : (225) 22 42 33 39  
 Email : wanepci@yahoo.fr / wanep-cotedivoire@wanep.org    

12 

-Un professionnalisme au service de la reconstruction post crise et de la cohésion sociale,  

-Le rejet de toute attitude pouvant mettre en mal le processus de reconstruction post crise et de 

réconciliation nationale,  
 

 

 Aux Partis politiques 

-L’engagement d’un dialogue franc et sans condition avec le gouvernement 

-La conduite d’une opposition républicaine et citoyenne dans l’intérêt de la Nation, 

- Le rejet de toute forme de violence au cours de la période électorale en cours. 
 

 A la société civile 

-La création d’un comité national de veille pour la prévention des conflits intercommunautaires et la 

préservation de la cohésion sociale, 

-La sensibilisation et le renforcement des capacités des populations à la cohésion sociale, 

-La dénonciation des violations faites aux femmes et aux enfants, 

-La sensibilisation des populations pour le dépôt volontaire des ALPC, 

-La réalisation de projets de surveillance et de documentation sur les violations des droits humains en 

vue de faire baisser ou faire cesser les exactions dont les populations sont victimes  

-Le professionnalisme dans leur travail. 
 

 Aux populations  

-Le respect des différences, le pardon et un engagement sans faille pour la réconciliation nationale, 

-La collaboration avec les forces de l’ordre pour une pacification rapide du pays,  

-Leur implication dans la campagne pour le dépôt volontaire des ALPC, 

-La surveillance accrue des enfants mineurs par leurs parents. 
 

 

 

 

 

 

Fait à Abidjan, le 09 Avril 2013 

 

Le Programme Alerte Précoce et Prévention des Conflits (CI-WARN) 

 


